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DECISION PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2024 

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE, gérés par GCMS un chez soi d'abord 

 

FINESS : 59 005 010 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et D.3411-1 à D.3411-10 ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1 9°, L.314-3-2, L.314-3-

3 et L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant pour l’année 2024 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
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médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

Vu la décision de l'ARS en date du 19 juin 2018 relative à la cession de l'autorisation d'exploiter le 

dispositif d'ACT "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés sis rue Fleurus, 59 

000 Lille, détenue par l'EPSM Lille Métropole au profit du GCMS "un Chez Soi d'abord"- Métropole 

Lilloise- 9 avenue Denis Cordonnier, 59000 Lille, est accordée à compter de la date de la 

notification de la présente décision ;vu la décision en date du 13 décembre 2023 relative à 

l'extension du dispositif d'Appartement de Coordiantion Thérapeutique "Un Chez Soi d'Abord" 

comportant des logements accompagnés géré par le Groupement de coopération Médico-sociale 

(GCMS) Un Chez soi d'Abord métropole Lilloise pour cinquante places. 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 juin 2024 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 

2024, publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative aux orientations de la campagne 

budgétaire, pour l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé 

précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSP) et « Un 

chez-soi d’abord » ; 

 

Considérant les propositions budgétaires présentées par les appartements de coordination 

thérapeutique gérés par GCMS un chez soi d'abord ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 18 

juillet 2024 par l’ARS ; 

 

Considérant l'absence de réponse ; 

 

Considérant la décision de notification de l’ARS en date du 08 août 2024. 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 des appartements de 

coordination thérapeutique du GCMS un chez soi d'abord - identifiée sous le numéro FINESS 

juridique : 59 006 024 0 et sous le numéro FINESS géographique : 59 005 010 0 - s’élève à 1 614 

735,76 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 

s’élèvera à 1 614 735,76 €. 

 

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 

– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à l'Administrateur du GCMS un chez soi d'abord. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille le 30 août 2024 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

 

 

Sylviane STRYNCKX 
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement 

DÉCISION 
portant délégation de signature

DREAL Hauts-de-France

Administration générale
_____________________

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Hauts-de-France,

Vu le décret n° 2009-235 en date du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  5  février  2024  portant  délégation  de  signature,  en  matière
d'administration  générale,  à  monsieur  Julien  LABIT,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Hauts-de-France,

Vu la décision portant délégation de signature du 8 février 2024,

D É C I D E

Article 1  er   
Délégation est donnée à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur régional, les
décisions définies à l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 5 février 2024 à :

• Madame Florence CLERMONT-BROUILLET, directrice adjointe
• Monsieur Matthieu DEWAS, directeur adjoint
• Monsieur Nicolas MORBÉ, directeur adjoint

Article 2
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions définies au paragraphe I de l'article 1er  de l’arrêté préfectoral du 5 février
2024 à :

• Madame Christelle FOSSIER, Secrétaire Générale
• Madame Anne LANGUE, Secrétaire Générale adjointe

En cas d'absence ou d'empêchement de Mesdames Christelle FOSSIER et Anne LANGUE, subdélégation
de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à :

• Madame Sabine LARDILLIER, cheffe du pôle ressources humaines
• Monsieur Rémi HELINCKX, chef du pôle informatique
• Madame Angélique SLANINKA, adjointe à la cheffe du pôle ressources humaines
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Article 3     
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions définies au paragraphe II de l'article 1er  de l’arrêté préfectoral du 5 février
2024 à :

• Monsieur Lionel MIS, chef du service sécurité des transports et des véhicules
• Monsieur Nicolas BOVE, adjoint au chef du service sécurité des transports et des véhicules 
• Monsieur Pascal DE SAINT VAAST, chef du pôle régulation et contrôle des transports 
• Madame Elvire CANLERS, adjointe au chef du pôle régulation et contrôle des transports 
• Madame Marie-Agnès GORISSE, responsable de l’Unité Professions du Transport

Article 4
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  l’effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences, les décisions définies au paragraphe III de l'article 1er  de l’arrêté préfectoral du 5 février
2024 à :

• Monsieur Nicolas LENOIR,  chef du service mobilité et infrastructures
• Monsieur Timothée DE POMMEROL, adjoint à la cheffe du service mobilité et infrastructures
• Madame Claire CAFFIN, cheffe du pôle maîtrise d'ouvrage du réseau routier national 
• Monsieur François SANDT, responsable de la cellule procédures administratives et foncières 

Article 5
Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de
délivrer  et  de signer,  dans  le  cadre de  leurs  attributions  et  compétences,  les  décisions  définies  au
paragraphe IV de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 5 février 2024 à :

• Monsieur Marc MANCINI, chef du service risques
• Monsieur John BRUNEVAL, chef du service énergie, climat, logement, aménagement du territoire 
• Madame  Caroline  CALVEZ-MAES,  cheffe  du  service  Information  développement  durable  et

évaluation environnementale
• Madame Caroline DUMINY, cheffe de l'unité départementale de l'Aisne
• Monsieur Frédéric MODRZEJEWSKI, chef de l'unité départementale de l'Artois
• Monsieur Christophe EMIEL, chef de l'unité départementale du Hainaut, 
• Monsieur Sébastien CARRÉ, chef de l'unité départementale de Lille 
• Monsieur Arnaud DEPUYDT, chef de l'unité départementale du Littoral
• Monsieur Stéphane CHOQUET, chef de l'unité départementale de l'Oise
• Monsieur Bastien VANMACKELBERG, chef de l'unité départementale de la Somme

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  monsieur  Marc  MANCINI,  subdélégation  de  signature  est
donnée à :

• Monsieur Xavier STREBELLE, adjoint du chef du service risques
• Madame Marie GRUET, adjointe au chef du service risques

En cas  d'absence ou d'empêchement de monsieur  John BRUNEVAL,  subdélégation  de signature est
donnée à :

• Monsieur Lionel HERMANGE, chef du pôle aménagement du territoire
• Madame Maggy DECLEIR, adjointe au chef du pôle aménagement du territoire
• Madame Virginie BERQUET, cheffe du pôle air-climat-énergie
• Monsieur Pascal FASQUEL, adjoint au chef du pôle air-climat-énergie
• Monsieur Grégory LAURENT, cheffe du pôle habitat et construction 
• Madame Lucie LAVOGIEZ, adjointe au chef du pôle habitat et construction
• Monsieur Jean-Christophe HOLDERIC, chef de la mission expertise et capitalisation

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Caroline CALVEZ-MAES, subdélégation de signature
est donnée à :

• Monsieur Frédéric CARLIER, chef du pôle promotion de la transition  
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• Madame Cécile RANDRIA, cheffe du pôle promotion de la connaissance 
• Madame Laure CRUSSON, cheffe du pôle atelier des données
• Madame Céline BLARY, adjointe à la cheffe du pôle autorité environnementale
• Monsieur Frédéric LABARRE, adjoint à la cheffe du pôle autorité environnementale

En cas d'absence ou d'empêchement de madame Caroline DUMINY, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Benoît SCHIPMAN, adjoint à la cheffe de l'unité départementale de l’Aisne
• Monsieur Hervé VASSEUR, adjoint à la cheffe de l'unité départementale de l’Aisne

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Frédéric MODRZEJEWSKI, subdélégation de signature
est donnée à :

• Madame Claire  FREY,  adjointe  risques  technologiques  au  chef  de l'unité  départementale  de
l'Artois

• Monsieur Francky HEINA, adjoint au chef de l'unité départementale de l’Artois
• Monsieur Jean-marie LECLUSE, adjoint au chef de l'unité départementale de l’Artois
• Monsieur Gérard SELIN, adjoint au chef de l'unité départementale de l’Artois

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur  Christophe EMIEL, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Medhy MELIN, adjoint risques technologiques au chef de l'unité départementale du
Hainaut

• Madame Charlotte PEREZ, adjointe au chef de l'unité départementale du Hainaut

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Sébastien CARRÉ, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Hakim CHERIGUI,  adjoint au chef de l’unité départementale  de Lille 
• Madame Faustine MUYLAERT, adjointe au chef de l’unité départementale  de Lille 

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Arnaud DEPUYDT, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Grégory LEFRANCOIS, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
• Monsieur Nicolas PACAULT, adjoint au chef de l’unité départementale du Littoral
• Madame Caroline TAIN, adjointe au chef de l’unité départementale du Littoral

En cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Stéphane CHOQUET, subdélégation de signature est
donnée à :

• Monsieur Mickaël BELIART , adjoint au chef de l'unité départementale de l’Oise

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  monsieur  Bastien  VANMACKELBERG, subdélégation  de
signature est donnée à :

• Madame Cécile SCHMIDT, adjointe au chef de l'unité départementale de la Somme

Article 6
Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de
délivrer  et  de signer,  dans le cadre de leurs  attributions et  compétences,  les  décisions  définies  aux
paragraphes V et VI de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 5 février 2024 à :

• Monsieur John BRUNEVAL, chef du service énergie, climat, logement, aménagement du territoire 

En cas  d'absence ou d'empêchement de monsieur  John BRUNEVAL,  subdélégation  de signature est
donnée à :

• Monsieur Lionel HERMANGE, chef du pôle aménagement du territoire
• Madame  Maggy DECLEIR, adjointe au chef du pôle aménagement du territoire
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• Madame Virginie BERQUET, cheffe du pôle air-climat-énergie
• Monsieur Pascal FASQUEL, adjoint au chef du pôle air-climat-énergie
• Monsieur Grégory LAURENT, cheffe du pôle habitat et construction 
• Madame Lucie LAVOGIEZ, adjointe au chef du pôle habitat et construction
• Monsieur Jean-Christophe HOLDERIC, chef de la mission expertise et capitalisation

Article 7
Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’effet de
délivrer  et  de signer,  dans  le  cadre de  leurs  attributions  et  compétences,  les  décisions  définies  au
paragraphe VII de l'article 1er de l’arrêté préfectoral du 5 février 2024 à :

• Monsieur Jérôme BLONDIN, chargé de mission Qualité et Connaissances
• Monsieur Frédéric BINCE, chef du pôle Nature et Biodiversité
• Monsieur Olivier PREVOST, chef du pôle Délégation de Bassin
• Monsieur Christophe RAOUL, chef du pôle Eau et Milieux Aquatiques

Article 8
Le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Hauts-de-France,  est
chargé, au nom du préfet de région, de l’exécution de la présente décision dont une copie lui  sera
transmise.

Lille, le 2 septembre 2024
Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement Hauts-de-France

Julien LABIT 
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